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A. Introduction 

Le centre de régulation des appels du 15, joue un rôle important dans la prise en 

charge des patients aux horaires de la permanence des soins ambulatoire (PDSA). 

Chaque appelant au centre 15 a la possibilité de parler à un médecin pour convenir 

d’une prise en charge et d’une orientation adaptée à la situation du patient.  

Historiquement, la régulation téléphonique était assurée par les praticiens hospitaliers. 

Les médecins généralistes libéraux sont rapidement venus leur prêter main forte 

devant la multiplication des appels, surtout les week-ends et jours fériés. 

En 2005, l’article R6311-8 du code de la santé publique (1) officialise la participation 

des praticiens libéraux à la régulation aux horaires de la PDSA. Il est modifié par le 

Décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 - art. 3 (2) pour permettre l’organisation de la 

régulation médicale par les libéraux en dehors des horaires de la PDSA selon les 

besoins de la population. 

Face à un problème de santé urgent hypothétique aux horaires de la PDSA, l’attitude 

de la population est de se présenter directement aux urgences (3) pour 45 % des 

patients interrogés en Essonne ; 18 à 21 % des patients appelleraient le 15 et la même 

proportion de patients appellerait SOS médecins. Pendant la crise du coronavirus, la 

consigne a été largement répandue d’appeler le centre 15 en cas de problème de 

santé urgent, pour orienter le patient vers un lieu de consultation adapté et limiter la 

surcharge des services d’urgences. 

Lors d’un appel au centre 15, un agent de régulation médicale (ARM) prend en charge 

la communication. Son rôle est de constituer un dossier avec les informations 

administratives concernant l’appelant et le patient. Il doit aussi évaluer l’urgence de la 

situation. En cas de suspicion de pronostic vital engagé à court terme, il peut envoyer 
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un SMUR réflexe et transférer l’appel à un médecin régulateur. Pour les situations 

d’urgences vitales relatives ou les demandes de conseil médical, l’appel sera transféré 

au médecin urgentiste ou au médecin généraliste régulateur. 

Le médecin régulateur peut proposer plusieurs prises en charge (4) :  

 Un conseil médical et en cas d’évolution défavorable, l’appelant est 

encouragé à recontacter le centre 15. 

 Une prescription médicamenteuse par téléphone : le médecin peut proposer 

de prendre un traitement présent dans la pharmacie familiale, d’adapter un 

traitement préexistant. 

 Orienter vers une consultation médicale par ses propres moyens : soit en 

communiquant les coordonnées du médecin de garde soit en adressant aux 

urgences. 

 Une consultation différée chez son médecin traitant.  

 Une intervention d’un médecin à domicile : il peut envoyer le médecin 

traitant ou un généraliste de proximité au domicile lorsque c’est possible. 

 L’envoi d’ambulance pour transport vers un établissement de santé : si le 

patient a des difficultés à se déplacer ou nécessite une surveillance 

particulière.  

 L’envoi des sapeurs-pompiers ou secouristes. 

 L’envoi d’un SMUR.  

 Le médecin régulateur doit parfois guider les gestes de premier secours en 

attendant l’intervention du SAMU/des pompiers.  
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Les horaires de la permanence de soins ambulatoires (PDSA) sont (5) : 

 Tous les jours de 20h00 à 8h00 

 Les dimanches et jours fériés de 8h00 à 20h00 

 Le samedi à partir de 12h00 

 Le lundi lorsqu'il précède un jour férié, le vendredi et le samedi matin lorsqu'il 

suit un jour férié. 

La régulation médicale assurée par les médecins urgentistes 24h/24 est renforcée par 

un ou plusieurs médecins généralistes selon les heures d’affluence. La Haute-Savoie 

est un département touristique saisonnier, la densité de population augmente 

principalement à l’est du département sur les reliefs montagneux en saison hivernale. 

Il est prévu davantage de médecins généralistes en régulation médicale pour couvrir 

cet afflux de population (6) (Tableau 1), sur les 4 semaines de février, un médecin 

généraliste est présent la journée de 8h à 19h. 

 

Tableau 1 Régulation médicale par les médecins généralistes en Haute Savoie (6) 
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La population de la Haute-Savoie comme partout en France a accès facilement à un 

avis médical. L’observance est définie par Haynes R.B. et coll en 1979 comme 

« l’importance avec laquelle les comportements (en terme de prises de médicaments, 

de suivi de régime, de changements des habitudes de vie) d’un individu coïncident 

avec les conseils médicaux ou de santé » (7). En 2004, la Revue Médicale Suisse 

(RMS) évalue l’observance médicamenteuse, toute pathologie confondue à 50% (8). 

Plusieurs travaux ont évalué l’observance en régulation médicale dans divers 

départements en France. Il faut distinguer deux types d’observances : réelle et 

ressentie. L’observance réelle correspond à la concordance entre l’action du patient et 

le conseil du médecin. Elle est déterminée grâce au dossier médical, elle est objective. 

L’observance ressentie est définie par un appelant qui se dit observant lorsqu’on 

l’interroge, elle est subjective. 

En 2016, une thèse montre une observance réelle à 62.9% (sur l’orientation et le 

conseil) dans le Val-De-Marne (9). Elle note une discordance avec l’observance 

ressentie du patient calculée à 81.6%. La recommandation irréalisable, le désaccord 

avec les attentes du patient, ou une amélioration spontanée de l’état de santé, sont 

les principales raisons de non-observance. 

Une autre thèse de 2018 (10) montre une observance de 87,4% dans la région Ile-De-

France. Elle concerne uniquement l’observance ressentie du patient. Les facteurs 

favorisants l’observance retrouvés étaient le faible temps d’attente, la bonne qualité 

d’échange avec le prescripteur, la consigne de surveillance simple. Les facteurs 

limitant l’observance étaient la nécessité de se déplacer, la consigne d’aller en maison 

médicale de garde et l’engagement d’une dépense financière.  
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Dans le Puy-de-Dôme en 2011 (11), l’observance déclarée par les appelants est de 

91,56%. De nouveau, la qualité de la communication et la pertinence des conseils sont 

valorisées par les appelants. Il conclut sur l’importance des techniques de 

communications du régulateur, cela passe par un bon accueil de l’appelant, 

comprendre sa demande et exprimer les conseils de façon claire. 

Ces travaux montrent une différence entre l’observance réelle et ressentie suite à un 

appel du centre 15. Aucune étude sur l’observance des appelants auprès du centre 15 

de Haute-Savoie n’a été retrouvée. Ce département a pour particularité l’afflux de 

touristes en hiver et l’isolement de la population en montagne rendant parfois difficile 

l’accès à un établissement de santé. 

L’objectif principal de l’étude est d’évaluer l’observance des appelants aux conseils 

des médecins libéraux régulateurs du centre 15 de Haute-Savoie, aux horaires de la 

PDSA.  

Les objectifs secondaires sont :  

- Etudier l’observance ressentie et la comparer à l’observance réelle 

- Isoler les facteurs modifiant l’observance des appelants aux conseils donnés 

en prenant en compte la particularité saisonnière du département. 

- Etudier les motifs de non-observance ainsi que le profil des appelants et des 

appels correspondants à chaque motif. 

- Recueillir la satisfaction des appelants et les motifs d’insatisfaction éventuels 
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B. Matériel et méthode 

1. Matériel 

Il s’agit d’une étude observationnelle monocentrique rétrospective. Les appelants au 

centre 15 de Haute-Savoie étaient interrogés par téléphone quelques jours après leur 

appel au centre 15, puis le dossier médical du CRRA était consulté.   

La population étudiée correspond aux appelants du centre 15 de Haute-Savoie qui ont 

été en contact avec un médecin généraliste régulateur aux horaires de la PDSA. 

Les critères d’inclusion étaient : les personnes appelant le centre 15 de Haute-Savoie 

lors des horaires de la PDSA et qui ont reçu un ou plusieurs conseils de la part du 

médecin généraliste régulateur. Cet appel pouvait concerner eux-mêmes ou un 

proche.  

Les critères d’exclusion étaient : 

- Les patients non joignables après deux tentatives d’appels et un message 

vocal laissé au premier appel. 

- Le refus de participation de l’appelant 

- Une communication impossible ou difficile (problème de réseau 

téléphonique, mauvaise compréhension de la langue française par 

l’appelant ou appelant non francophone ou anglophone). 

- L’appel par un tiers non proche (appel passé pour un collègue de travail, un 

voisin, une personne en détresse dans un lieu public ou par un professionnel 

dans l’exercice de ses fonctions) 

- L’appelant n’avait pas d’information des suites de la prise en charge 

- Le manque de données dans le dossier médical 
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- Les appels pour une demande de transport sans régulation médicale 

- Les appels avec à l’issue de la régulation, un envoi de transport, une 

intervention de pompiers ou du SMUR 

- Les appelants mineurs 

- L’appelant a déjà été inclus dans l’étude, il ne pouvait pas être inclus une 

seconde fois.  

 Taille de l’échantillon 

L’objectif a été d’inclure 500 appels. A la vue du nombre d’appels, nous avons 

sélectionné un appel sur deux afin de privilégier la répartition sur les différentes 

périodes d’appels. 

 Unité de temps et de lieu 

Les appelants du centre 15 de Haute-Savoie sur les horaires de la PDSA ont 

été contacté pendant une période de vacances scolaires hivernales comprenant 

au moins 2 zones en vacances. 
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2. Méthode d’observation 

2.1. Recueil des données 

Les données ont été recueillies par deux moyens : 

- Un questionnaire par téléphone (Annexe 1) à destination des appelants. Le 

SAMU 74 fournit la liste des appelants en contact avec un médecin 

généraliste régulateur aux horaires de la PDSA et qui n’ont pas abouti à un 

envoi de transport, de VSAV ou d’une équipe SMUR et leurs coordonnées 

grâce au logiciel de régulation START et le requêteur de statistiques WEBI.  

- Après accord oral de l’appelant, le dossier du SAMU 74 à propos de l’appel 

a été consulté pour récolter les informations notées par le médecin. La 

période d’appel, la durée d’appel, les notes et consignes du médecin 

régulateur ont été ainsi recueillies. 

2.2. Modalités de rappel 

Chaque appelant a été recontacté par téléphone, par l’une des deux 

investigatrices via une ligne téléphonique ouverte spécialement pour l’étude. Un 

message de présentation était laissé sur les boites vocales, avec la possibilité 

de rappeler eux-mêmes les investigatrices lorsqu’ils étaient disponibles. Les 

appelants ont été recontacté une seconde fois lorsqu’ils n’avaient pas répondu 

au premier appel. 

A chaque appel, l’investigatrice se présente et, à la fin du questionnaire, 

explique brièvement la thèse aux participants. Un mail décrivant la thèse de 

façon plus détaillée était proposé aux participants qui le souhaitaient. Ce mail 

était envoyé le soir de chaque journée de recueil aux patients ayant 

communiqué leur adresse mail. Les participants avaient la possibilité de 
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contacter les investigatrices par mail ou par téléphone/SMS dans les 2 

semaines suivant le recueil pour indiquer leur refus de participation. Le dossier 

du patient était alors retiré de l’étude.  

 

  



21 
 

3. Méthode d’évaluation 

3.1. Critère principal 

Le critère de jugement principal est l’évaluation de l’observance réelle de 

l’appelant. 

L’observance réelle est définie par l’adéquation totale entre les consignes du 

médecin généraliste régulateur et les actions du patient. Lorsque le médecin 

donne plusieurs conseils, le patient est considéré observant s’il a suivi 

l’ensemble des consignes. 

3.2. Critères secondaires 

Différents types de critères secondaires ont été distingués : 

- Les caractéristiques de l’appelant tels que le sexe de l’appelant, sa tranche 

d’âge, sa catégorie socio-professionnelle, avoir un médecin traitant déclaré, 

s’il est touriste ou autochtone et s’il est véhiculé au moment de l’appel. 

- Les caractéristiques de l’appel : la période d’appel (nuit, jour férié), la durée 

de l’appel, lien de l’appel avec la COVID et lien entre l’appelant et le patient 

lorsque le patient n’appelait pas pour lui-même, le motif d’appel, la catégorie 

du conseil : prise de médicament, conseil médical, consultation aux 

urgences, consultation du médecin de garde ou réévaluation par le médecin 

traitant. 

- Le ressenti de l’appelant : la satisfaction, les attentes de l’appelant au 

moment de l’appel, l’observance ressentie et la compréhension des 

consignes. 

L’observance ressentie est définie par : un appelant se disant observant 

lorsqu’on lui pose la question lors du questionnaire téléphonique.  
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Une analyse des motifs d’insatisfaction a été rajoutée a posteriori. Dans le 

questionnaire, il était demandé de coter la satisfaction. Lorsque l’appelant était 

moyennement ou pas satisfait, il leur était demandé la raison de leur 

insatisfaction. Ces réponses ont été classées par thèmes et le nombre 

d’occurrence par thème comptabilisé. Des statistiques descriptives ont pu en 

être déduites. Pour plus d’objectivité chaque motif a été classé par thème par 

les deux investigatrices. 

3.3. Analyse statistique 

Le docteur Jérôme Jund, statisticien au Centre Hospitalier Annecy Genevois, a 

réalisé l’analyse statistique. Une première analyse univariée par un test du Khi-

deux de Pearson ou un test de Fisher selon la taille des effectifs. Avec un risque 

alpha à 5%, les données sont significatives avec un p inférieur à 0.05. Ensuite, 

sur les caractéristiques statistiquement significatives et sur l’âge, une analyse 

multivariée a été conduite, elle a nécessité trois pas.  

 

  



23 
 

4. Ethique 

4.1. CNIL 

Une démarche auprès de la CNIL a été faite en amont de notre recueil de 

données. Il s’agit d’une méthodologie de référence MR-004, soit des 

« recherches n’impliquant pas la personne humaine, études et évaluations dans 

le domaine de la santé ». Cette référence a été choisie car il s’agit notamment 

d’une enquête de satisfaction auprès des appelants du Centre 15 de Haute-

Savoie. 

4.2. Sécurité des données 

Les données ont été sécurisées et anonymisées. Chaque document contenant 

des données de patients a été crypté et sauvegardé par un mot de passe grâce 

au logiciel 7-Zip.  

Pour anonymiser les données, un tableau avec le numéro de l’appelant, le mail, 

le numéro de dossier et un code patient correspondant a été créé. Ce ficher 

était verrouillé par un mot de passe. Un second tableau contenant le code 

patient et les données recueillies à l’aide du questionnaire et du dossier médical 

était également protégé par mot de passe.  

Les mots de passe choisis étaient des mots de passe complexes comprenant 

au moins 8 caractères avec une majuscule, un chiffre ou un caractère spécial. 

Les tableaux étaient conservés sur des systèmes de stockages externes. Les 

disques contenant les données informatiques étaient conservés dans des lieux 

différents.  
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C. Résultats 

Sur la période des vacances scolaires d’hiver 2021, aux horaires de la PDSA, 8045 

dossiers de régulation ont été créés. 4253 ont été régulés par des médecins 

généralistes et 1902 ont été régulés par des médecins urgentistes. Nous avons 

sélectionné un appel sur deux jusqu’à obtenir 501 inclusions.  

 

 Flow-chart (Figure 1) 
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1. Description de la population 

67% des appelants inclus sont des femmes (Tableau 1).  

La tranche d’âge principale est celle des 35-45 ans (31%), puis les 25-35 ans (28%) 

(Figure 2). 

La catégorie socio-professionnelle (Figure 3) la plus représentée est celle des 

employés (32% des appelants).  

92% des appelants déclarent avoir un médecin traitant, 90% sont des habitants locaux 

et 88% avaient au moment de l’appel un véhicule à leur disposition. 
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Figure 2 : Répartition des appelants selon leur âge
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Tableau 1 : Caractéristiques des appelants 

    Nombre % 
Sexe     

 F 340 67,9 

 H 161 32,1 

  

  

Âge       

 18-25 ans 36 7,2 

 26-35 ans 144 28,7 

 36-45 ans 156 31,1 

 46-55 ans 71 14,2 

 56-65 ans 45 9 

 66-75 ans 26 5,2 

 > 75 ans 23 4,6 

  

  

CSP       

 

Artisans, chefs 
d'entreprise, 
commerçants, 
agriculteurs 

37 7,4 

 Cadres 88 17,6 

 
Professions 
intermédiaires 

50 10 

 Employés 163 32,5 

 Ouvriers 23 4,6 

 Retraités 56 11,2 

 
Absence d'activité 
professionnelle 

70 14 

 Etudiants 14 2,8 

  

  

MT déclaré     

 Oui 465 92,8 

 Non 36 7,2 

  

  

Touriste     

 Oui 49 9,8 

 Non 452 90,2 

  

  

Véhiculé     

 Oui 443 88,4 

 
Non 58 11,6 
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2. Description des appels 

41% des appels étudiés ont été passé sur une période de nuit en semaine et 31% des 

appels ont été passés la journée en WE (Tableau 2).  

42% des appels ont été passé par des parents pour leur enfant, 33% par le patient lui-

même. Le reste des appels a été passé pour un proche.  

Les trois principaux motifs d’appel (Figure 4) concernent une infection, des problèmes 

de gastro-entérologie et des problèmes locomoteurs. 13% des appels sont en lien avec 

le coronavirus. 

La majorité des prises en charge durent entre 6 et 10 min, la durée moyenne d’un 

appel est 7 min et 36 sec. Le délai de rappel est compris entre 2 et 7 jours avec une 

moyenne à 3 jours. 

Au total, 548 conseils ont été donnés suite à la régulation des 501 appels (Figure 5). 

42% des appels sont clôturés par un simple conseil médical, 27% nécessitent une 

consultation chez un médecin de garde et 18% une consultation aux urgences. Le 

conseil de consulter le médecin de garde est donné dans 60% des cas le week-end et 

jours fériés en journée, 21% la nuit et 18% en semaine de nuit (Figure 6). 
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Tableau 2 : Description des appels 

  Nombre % 
Période d'appel 

 Semaine 18h-8h  206 41,1 

 WE JF 8h-18h  157 31,3 

 WE JF 18h-8h  138 27,5 

    
Origine de l'appel  

 Lui-même 168 33,5 

 Enfant  214 42,7 

 "Proche" 119 23,8 

    
Motif  

 Cardiologie  13 2,6 

 Neurologie 20 4 

 Psychiatrie 12 2,4 

 Gastro-entérologie 57 11,4 

 Pneumologie 31 6,2 

 Ophtalmologie/ORL  42 8,4 

 Locomoteur  68 13,6 

 Douleurs  34 6,8 

 Fièvre/infectiologie  121 24,2 

 Malaise  35 7 

 Néphrologie/urologie 22 4,4 

 Gynécologie/ Obstétrique 25 5 

 Allergies 11 2,2 

 Dermatologie 12 2,4 

 Iatrogénie 32 6,4 

    
En lien avec COVID  

 Oui 67 13,4 

 Non 434 86,6 

    
Durée de l'appel  

 1-5 min 173 36,9 

 6-10 min 213 45,4 

 > 10 min 83 17,7 

    
Conseil donné  

 Prise de médicament 47 9,4 

 Conseil médical 211 42,1 

 Consulter aux urgences 94 18,8 

 Consulter le médecin de garde 136 27,1 

 
Réévaluation par le médecin 
traitant 60 12 
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3. Description du ressenti des appelants  

Les appelants avaient une ou plusieurs attentes en contactant le 15, au total 537 

attentes sont recueillies (Tableau 3) : 69% étaient demandeur d’un conseil médical, 

30% souhaitaient savoir où consulter, 7% s’attendaient à un médecin à domicile ou à 

un envoi de moyen. 

85% des appelants se déclarent satisfaits de la communication et 4,8% ne sont pas 

du tout satisfaits. 

 

Tableau 3 : Description du ressenti des appelants 

  Nombre % 
Attente en appelant le 15  

 Conseil médical 347 69,3 

 Lieu de consultation 152 30,3 

 
Envoi d'un médecin à 
domicile  21 4,2 

 Demande de transport 17 3,4 

    
Satisfaction 

 Satisfait  430 85,8 

 Moyennement satisfait 47 9,4 

 Pas satisfait  24 4,8 

    
Observance ressentie 

 Oui 422 84,2 

 Non 79 15,8 

    
Compréhension des consignes 

 Complète 458 91,4 

 Incomplète 43 8,6 
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4. Observance  

Parmi les 501 appelants, 389 ont suivi le conseil du médecin régulateur. L’observance 

réelle est calculée à 77.6% (Tableau 4).  

84.2% des appelants se sont déclarés observant, soit 422 appelants sur les 501 

interrogés. Parmi eux, 384 patients étaient réellement observants.  

Cinq patients interrogés se sont dit non-observants alors qu’ils avaient bien suivi les 

consignes données.  

La cohérence entre l’observance objective et l’observance ressentie est calculée à 

91.4%. 

Tableau 4 : Analyse de l’observance des appelants 

 

 Observance réelle  Total 

Oui Non  

Observance 
ressentie  

Oui  384 (76.6%) 38 (7.5%) 422 
(84.2%) 

Non 5 (1%) 74 (14,7%) 79 (15.8%) 

Total  389 (77.6%) 112 (22.4%) 501 
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5. Analyse de l’observance selon les caractéristiques des 

appelants  

Le sexe ne montre pas de différence significative sur l’observance réelle, avec un p à 

1 (Tableau 5). 

L’âge n’est pas un facteur modifiant l’observance, p est à 0.286, IC 99% [0.275 ; 

0.289]. 

La catégorie socio-professionnelle a un impact sur l’observance, les ouvriers et les 

cadres sont parmi les plus observants (respectivement 91.3% et 89.8%). Les moins 

observants sont les personnes sans activité professionnelle et les étudiants 

(respectivement 65.7% et 71.4%). La différence est significative avec un p à 0.006, IC 

99% [0.004 ; 0.007]. 

Sur l’analyse multivariée (Tableau 7), en prenant pour référence les cadres, les 

employés sont 4 fois plus à risque d’être non observant que les cadres (OR 4.073, p 

= 0.004). Les personnes sans activité professionnelle sont 6 fois plus à risque de ne 

pas suivre les conseils du médecin régulateur (OR 6.242, p = 0.001).  

Avoir un médecin traitant déclaré n’est pas un facteur prédictif de l’observance. 

Les touristes ne sont pas significativement moins observants que les locaux (p à 

0.281), et le fait d’avoir un véhicule à disposition au moment de l’appel n’est pas un 

facteur modifiant l’observance (p à 0.182).  
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Tableau 5 : Etude de l’observance et des caractéristiques des appelants 

  
Nombre 

Observant 

p [IC 99%]     Nombre % 

Sexe       1 
 F 340 264 77,6  

 H 161 125 77,6  

      

Âge       0.286 [0.275 ; 0.298] 
 18-25 ans 36 25 69,4  

 26-35 ans 144 116 80,6  

 36-45 ans 156 120 76,9  

 46-55 ans 71 53 74,6  

 56-65 ans 45 33 73,3  

 66-75 ans 26 20 76,9  

 > 75 ans 23 22 95,7  

      

CSP       0.006 [0.004 ; 0.007] 

 
Artisans, chefs 
d'entreprise, 
commerçants, 
agriculteurs 

37 27 73  

 Cadres 88 79 89,8  

 Professions 
intermédiaires 

50 40 80  

 Employés 163 119 73  

 Ouvriers 23 21 91,3  

 Retraités 56 47 83,9  

 Absence d'activité 
professionnelle 

70 46 65,7  

 Etudiants 14 10 71,4  

      

MT déclaré       0.298 
 Oui 465 364 78,3  

 Non 36 25 69,4  

      

Touriste       0.281 
 Oui 49 35 71,4  

 Non 452 354 78,3  

      

Véhiculé       0.182 
 Oui 443 348 78,6  

 Non 58 41 70,7  
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6. Analyse de l’observance selon les caractéristiques des appels  

Dans l’analyse univariée, la période d’appel influe sur l’observance (Tableau 6), avec 

des patients plus observants en journée, les week-ends et jours fériés (84.1%), et 

moins observants la nuit en week-end de 18h à 8h (71%). Les nuits de semaine, 

l’observance se rapproche de l’observance globale avec un chiffre à 77.2%. Le p est 

à 0.026, IC [0.022 ; 0.030]. 

L’analyse multivariée invalide cette influence, il n’y a donc pas de lien établi entre la 

période d’appel et l’observance.  

Lorsque le médecin donne plusieurs conseils, le nombre d’appelants observants 

diminue avec seulement 62.5% d’observants dans cette catégorie, p à 0.011. Cette 

valeur reste significative en multivariée (Tableau 7), avec un p à 0.042 et un odd ratio 

à 2.255.  

Selon le type de conseil donné, il n’y a pas de différence mise en évidence. 

L’observance est modifiée par l’attente de l’appelant du centre 15. Il sera plus 

observant si sa demande concerne un lieu de consultation (84,9%, p = 0.014). Il sera 

moins observant si sa demande est l’envoi d’un médecin à domicile (52.4%, p = 0.012). 

Pour un conseil médical ou une demande de transport, il n’y a pas de modification 

significative de l’observance.  

Il n’y a pas de variation d’observance notable en fonction de l’origine de l’appel. 

Le motif de l’appel n’est pas un élément déterminant de l’observance, aucune des 

quinze catégories étudiées ne montre de différence par rapport aux autres.  

Lorsque les appels ont un lien avec la COVID 19, l’observance n’est pas modifiée.  
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La durée de l’appel au centre 15 ne modifie pas l’observance.  

La satisfaction modifie l’observance du patient, en effet le p est à 0 avec un IC de [0 ; 

0]. Les appelants se disant satisfaits sont observants à 80.5% ; ceux l’étant 

moyennement le sont à 72.3% et les appelants non satisfaits de la prise en charge le 

sont à 37.5%.  

Après ajustement en multivariée (Tableau 7), l’observance ne varie pas de façon 

significative chez les patients moyennement satisfaits (OR 1.221, p = 0.648). Les 

patients non satisfaits ont un risque 9.4 fois plus élevé que les patients satisfaits d’être 

non observants. 
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Tableau 6 : Etude de l’observance et des caractéristiques des appels 

 

   Observant  
    Nombre Nombre % p [IC 99%] 

Période d'appel       0,026 [0.022 ; 0.030] 
 Semaine 18h-8h  206 159 77,2  
 WE JF 8h-18h  157 132 84  
 WE JF 18h-8h  138 98 71  
      

Origine de l'appel        0,166 [0.157 ; 0.176] 
 Lui-même 168 123 73,2  

 Enfant 214 174 81,3  

 "Proche" 119 92 77,3  

      

Motif          
 Cardio 13 9 69,2 0,5 
 Neuro 20 14 70 0,414 
 Psychiatrie 12 9 75 0.730 
 Gastro 57 45 78,9 0,868 
 Pneumo 31 28 76,8 0,116 
 Ophtalmo/ORL 42 32 76,2 0,847 
 Locomoteur 68 53 77,9 1 
 Douleurs 34 27 79,4 0,837 
 Fièvre/infectio 121 93 76,9 0,9 
 Malaise 35 29 83,9 0,533 
 Néphro/uro 22 16 72,7 0,601 
 Gynéco 25 16 64 0,135 
 Allergies 11 10 90,9 0,469 
 Dermato 12 10 83,3 1 
 Iatrogénie 32 24 75 0,826 
      

En lien avec COVID        0,27 
 Oui 67 56 83,6  

 Non 434 333 76,7  

      

Durée de l'appel        0,420 [0.408 ; 0.433] 
 1-5 min 173 137 79,3  
 6-10 min 213 159 74,6  
 > 10 min 83 67 80,7  
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   Observant  
    Nombre Nombre % p [IC 99%] 

Nombre de conseil        0,011 
 1 conseil 453 359 79,2  
 2 conseils 48 30 62,5  
      

Conseil donné          
 Prise de médicament 47 35 74,5 0,714 
 Conseil médical 211 161 76,5 0,587 
 Consulter aux urgences 94 70 74,5 0,492 

 Consulter le médecin de 
garde 

136 107 78,7 0,81 

 Réévaluation par le 
médecin traitant 

60 45 75 0,621 

      

Attente en appelant le 15          
 Conseil médical 347 272 78,4 0,562 
 Lieu de consultation 152 129 84,9 0,014 

 Envoi d'un médecin à 
domicile 

21 11 52,4 0,012 

 Demande de transport 17 10 58,8 0,074 
      

Satisfaction       0 [0 ; 0] 
 Satisfait 430 346 80,5  
 Moyennement satisfait 47 34 72,3  
 Pas satisfait 24 9 37,5  
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Tableau 7 : Analyse multivariée (En gris : la catégorie avec la meilleure observance servant de 
base pour calculer l’OR.) 

    Significativité (p) Odd ratio 

Période d'appel 0.292   
 WE JF 8h-18h      
 Semaine 18h-8h 0.953 1.020 
 WE JF 18h-8h  0.190 1.575 
    

Nombre de conseil      
 1 conseil     
 2 conseils 0.042 2.255 
    

Satisfaction 0   
 Satisfait      
 Moyennement satisfait 0.648 1.221 
 Pas satisfait 0 9.481 
    

Sexe     
 Femme     
 Homme 0.267 1.384 
    

Âge 0.261   
 18-25 ans 0.097 11.642 
 26-35 ans 0.195 6.254 
 36-45 ans 0.097 10.352 
 46-55 ans 0.076 12.498 
 56-65 ans 0.070 12.165 
 66-75 ans 0.053 11.994 
 > 75 ans     
    

CSP 0.033   
 Cadres     

 Artisans, chefs d'entreprise, 
commerçants, agriculteurs 

0.063 3.233 

 Professions intermédiaires 0.109 2.566 
 Employés 0.004 4.073 
 Ouvriers 0.694 1.412 
 Retraités 0.634 1.579 

 Absence d'activité 
professionnelle 

0.001 6.242 

 Etudiants 0.373 2.369 
    

Compréhension des 
consignes 

    

 Complète     
 Incomplète 0 41.490 
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7. Description des motifs de non observance 

79 appelants se sont déclarés inobservants. Il pouvait y avoir plusieurs motifs de non-

observance, soit un total de 88 motifs analysés. (Figure 7) 

 

 

7.1. Non réalisable 

17 appelants (soit 3.4% des appelants) disent ne pas avoir pu suivre les consignes.  

Parmi ces appelants, 29,4% n’avaient pas de véhicule à disposition (contre 11.3% 

dans la population étudiée) rendant ce résultat significatif.  

70,6% des appels non observant pour le motif « non réalisable » ont duré 6 à 10 min, 

29.4% ont duré 1 à 5 min, aucun appel n’a duré plus de 10 min.  

De façon significative, les appelants ayant reçu un simple conseil médical sont moins 

nombreux et les appelants recevant la consigne de consulter le médecin de garde 

étaient plus nombreux que dans la population étudiée.  
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Figure 7 : Répartition des motifs de non 
observance
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7.2. Pas en accord  

28 appelants n’étaient pas d’accord avec la consigne donnée. Plus souvent lorsque 

l’appelant téléphone pour lui-même ou un proche, et plus rarement pour un enfant. 

Les appelants souhaitant un envoi de médecin à domicile sont plus nombreux dans 

cette catégorie.  

La CSP des employés est la plus représentée de façon significative avec p à 0,041. 

Les appelants en désaccord avec la consigne étaient moins satisfaits que la population 

étudiée.  

7.3. Anxiété  

11 appelants se trouvaient anxieux après leur appel, uniquement la nuit que ce soit en 

semaine ou le week-end et lorsque la durée de l’appel est entre 6-10min.  

Les appelants de cette catégorie étaient significativement moins satisfaits.  

7.4. Modification de la situation  

15 appelants non observant ont jugé que leur situation s’était modifiée. Le seul 

paramètre montrant une différence est le conseil de prendre un médicament, les 

appelants sont significativement plus nombreux dans cette catégorie.  

7.5. Sentiment de disproportion  

17 appelants jugeaient que la consigne était disproportionnée, plus fréquemment pour 

un conseil médical ou consulter aux urgences.  
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8. Motifs d’insatisfaction 

L’étude des motifs d’insatisfaction a été faite a posteriori. 71 appelants ont déclaré être 

moyennement satisfaits ou insatisfaits de leurs appels. 97 motifs d’insatisfaction ont 

été répertoriés et catégorisés (Figure 8). Le motif principal d’insatisfaction est le fait 

que l’appelant n’a pas eu ce qu’il souhaitait à la fin de la communication (médecin sur 

place, envoi de transport, etc). 17% des appelants rapportent un sentiment de ne pas 

être écouté ou un problème relationnel et 15% n’ont pas été rassurés à l’issue de 

l’appel. 
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Figure 8 : Motifs d'insatisfaction
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D. Discussion 

1. Objectif principal 

L’observance réelle retrouvée dans cette étude est de 77,6% et l’observance ressentie 

est de 84,2%. La cohérence entre l’observance réelle et l’observance ressentie est de 

91.4%, c’est-à-dire les patients réellement observants et qui se disaient observants, 

ainsi que les patients qualifiés de non observants qui se disaient non observants.  

Plusieurs thèses ont évalué l’observance suite aux appels de la régulation médicale 

aux horaires de la PDSA.  

En 2016, une étude (9) dans le Val-de-Marne [94] retrouve une observance réelle à 

62,4%. 

L’accès aux soins de la population du Val-de-Marne est différent de celui de la Haute-

Savoie, les territoires sont très différents ainsi que la gestion des appels au centre 15. 

En Haute-Savoie, il faut contacter le centre 15 pour avoir accès aux coordonnées du 

médecin de garde, le centre 15 reçoit par conséquent de nombreux appels de patients 

demandeurs des coordonnées du médecin de garde, favorisant leur observance dans 

cette catégorie de conseils.  

Le Val-de-Marne présente un profil urbain avec une superficie de 245 km², alors que 

la Haute-Savoie présente des zones urbaines, des zones rurales et des zones de 

montagnes sur une superficie de 4 388 km² (12). Le Val-De-Marne dispose de 10 

services d’urgences contre 7 pour la Haute-Savoie (13), ils ont également 12 maisons 

médicales dans le département qui ne nécessitent pas de régulation par le 15 pour y 

accéder. La densité de médecins est de 116,5 pour 100 000 habitants dans le Val-de-

Marne contre 95,9 pour la Haute-Savoie (14).  
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Les patients du Val-de-Marne ont donc un plus grand nombre d’options pour consulter 

que les patients de Haute-Savoie, disposant d’un nombre moins important de maisons 

de garde et de services d’urgences pour une superficie bien plus étendue et dotée de 

zones d’accès difficiles surtout en hiver. Ces éléments peuvent expliquer une meilleure 

observance du conseil médical en Haute-Savoie. 

L’observance ressentie dans le Val-de-Marne est à 81.6%, un chiffre relativement 

proche des données de notre étude. La cohérence entre l’observance réelle et 

ressentie dans l’étude du Val-de-Marne est à 78.7%, bien inférieure à celle de notre 

étude à 91.4%. Une des forces de cette étude est la réécoute des bandes des appels 

passés au centre 15 pour définir l’observance réelle, apportant une analyse plus fine 

de l’observance réelle, expliquant en partie les différences de taux d’observance.  

Un travail a estimé l’observance des appelants au centre 15 du Puy-De-Dôme (11) à 

91,6%. L’échantillon de cette étude est de 403 appelants inclus avec un recueil de 

l’observance uniquement déclaratif. En 2018, une autre thèse évalue par questionnaire 

en Ile-De-France (10) l’observance déclarée des appelants au 15 à 87,4%. Ils évaluent 

dans ces deux cas une observance ressentie supérieure à celle retrouvée dans notre 

étude.  

En 2001, une thèse sur le département de l’Isère (15) étudie l’observance réelle, 

évaluée à 62,3% et l’observance subjective à 88,8%.  

Dans l’Aude, une étude de 2014 (16) montre une observance déclarative (ou 

subjective) de 80%. 

L’évaluation de l’observance réelle en Haute-Savoie est supérieure à celles des autres 

études dans des départements différents. L’observance ressentie mesurée dans notre 
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étude est systématiquement inférieure aux autres études. La concordance entre 

observance réelle et ressentie était donc meilleure dans notre étude.  

Dans l’ordre des questions posées par téléphone sur notre étude, le questionnaire 

mentionnait d’abord ce que le médecin régulateur a dit et ensuite ce que le patient a 

fait. Il est possible que l’observance ressentie ait été sous-évaluée à cause de cet 

ordre de questionnement qui poussait l’appelant à bien se souvenir du conseil du 

médecin avant de juger de sa propre observance. 

Cette méthode de questionnement a permis de mettre en évidence les appelants ayant 

mal compris les consignes. 43 appelants parmi les 501 interrogés avaient mal compris 

les consignes ou les avaient mal rapportées lors du questionnaire téléphonique. Un 

biais de mémoire peut être en cause, surtout que 5 patients se sont dit non observants 

alors qu’ils l’avaient été.  

  



45 
 

2. Objectifs secondaires 

2.1. Caractéristiques des appelants  

La catégorie socio-professionnelle a un impact sur l’observance. Les plus observants 

sont les ouvriers et les cadres. Les étudiants et les sans-emplois sont 6 fois plus à 

risque de ne pas suivre le conseil du médecin. Mais en pratique courante, il n’est pas 

forcément pertinent de demander l’emploi de l’interlocuteur lorsqu’il appelle pour un 

conseil médical. Même si ce facteur est discriminant, il ne permet pas à première vue 

de modifier les pratiques du 15 pour optimiser l’observance.  

L’étude dans le Val-de-Marne (9) étudiait l’observance en fonction du niveau d’étude 

(pas de diplôme ; bac à bac + 4 et supérieur à bac + 4), sans montrer de différence 

significative. Cela n’est cependant pas tout à fait comparable à la CSP.  

Le lien entre l’appelant et le patient, le fait d’avoir un médecin traitant n’a pas non plus 

montré de différence dans les études sus-citées.  

Les critères d’âge ou de sexe sont en lien avec l’observance dans d’autres études 

mais ces données sont isolées et différentes pour chaque étude (9–11,15).  

De manière générale, les caractéristiques des appelants ont peu d’impact sur 

l’observance, cela avait déjà été souligné en 2001 en Isère (15). 

 

2.2. Caractéristiques des appels  

La multiplication du nombre de conseils lors de l’appel diminue l’observance. Lorsque 

2 conseils ou plus sont donnés, les chances de non observance sont multipliées par 

2,3. Dans la mesure du possible, il semble préférable de ne donner qu’un seul conseil. 

Dans la définition même de l’observance réelle choisie dans cette étude, il faut que le 
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patient ait suivi tous les conseils donnés par le médecin, le patient a plus de risque de 

ne pas être observant pour l’un des deux conseils. Ce résultat est cohérent avec l'étude 

effectuée dans le Val-de-Marne (9).  

Le motif d’appel n’a montré aucun impact sur l’observance dans notre étude, alors que 

dans le Val-de-Marne (9), lorsque le motif d’appel était la fièvre, les patients étaient 

moins observants ; lorsque le motif était un problème pneumologique, les patients 

étaient plus observants.  

Quand l’appelant est demandeur d’un envoi de transport ou de médecin à domicile, il 

sera moins observant. Ceci souligne l’importance de faire préciser la demande au 

patient et éventuellement d’argumenter la prise en charge.  

Dans l’Aude (16), les patients appelant le week-end étaient moins observants que les 

patients appelant la semaine, nous n’avons pas retrouvé ce lien dans notre étude.  

H. Lecornet (10) en Ile-de-France met en évidence dans son étude que lorsque la 

consigne est une surveillance simple, l’observance est meilleure alors que lorsqu’il faut 

consulter en maison médicale de garde l’observance diminue.  

Vigier A. (9) dans le Val-de-Marne, constate l’effet inverse, les patients recevant un 

conseil simple ont été moins observants et plus enclins à consulter un médecin (de 

garde ou aux urgences), alors que les patients orientés vers une consultation étaient 

plus observants.  

Argento P. (15) en Isère note que le patient est plus observant lorsque la consigne est 

d’aller consulter un médecin libéral en différé (83.9%). Il sera moins observant lorsque 

la consigne est de consulter au SAU (64%) ou un simple conseil médical (61.4%). 
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Les résultats de Vigier A. et Argento P. sont concordants, ceux de Lecornet H. sont à 

l’opposé. Dans notre étude, nous ne notons pas de différence d’observance selon le 

type de conseil délivré par le régulateur.  

Le contexte de pandémie actuelle peut avoir joué un rôle dans cette différence 

d’attitude suite au conseil du médecin régulateur. En mars 2020, les patients étaient 

plus réticents à consulter aux urgences ou à voir un médecin de peur d’être contaminé 

par la COVID-19 (17). Ils avaient donc moins tendance à aller aux urgences en premier 

lieu, et parfois cela pouvait même amener à des retards de prise en charge de 

pathologies sévères (18–20). On peut imaginer que les patients, plus sensibilisés aux 

risques de consulter aux urgences, suivaient plus scrupuleusement les conseils du 

médecin régulateur.  

 

2.3. Motifs d’inobservance 

Le premier motif d’inobservance est le désaccord de l’appelant avec la prise en charge 

proposée. Ce résultat coïncide avec l’étude en Aude (16) qui montre que la première 

cause d’inobservance est le désaccord du patient avec la prise en charge. Idéalement, 

la prise en charge est décidée d’un commun accord entre l’appelant et le régulateur 

cependant la demande de l’usager n’est pas toujours à la mesure de la situation et aux 

moyens disponibles sur le terrain.  

Le second motif d’inobservance est la difficulté à réaliser la consigne donnée par le 

régulateur. Il existe un lien entre le motif d’inobservance « non réalisable » et l’absence 

de véhicule à disposition. La majorité des médecins régulateurs sont déjà très attentifs 



48 
 

sur ce point, ils s’assurent que le conseil donné est réalisable et s’il ne l’est plus, 

l’appelant est encouragé à recontacter le 15.  

 

2.4. Satisfaction des appelants  

D’une manière générale, les patients interrogés étaient satisfaits à la suite de leur 

appel au 15 de Haute-Savoie puisque 85.8% des appelants s’estimaient complètement 

satisfaits, et seulement 24 appelants (4,8%) n’étaient pas du tout satisfaits.  

La satisfaction est un facteur prédictif majeur de l’observance, le risque d’inobservance 

est multiplié par 9 lorsque l’appelant n’est pas du tout satisfait. 

L’étude réalisée en Isère en 2001 (15) a relevé la satisfaction des appelants à 84.1%, 

incluant les patients très ou plutôt satisfaits. L’auteur constate une multiplication des 

recours aux systèmes de soins chez les patients insatisfaits.  

L’étude des motifs d’insatisfaction retrouve que les appelants ne sont pas satisfaits 

principalement lorsqu’ils n’ont pas eu ce qu’ils attendaient de l’appel, souvent un envoi 

de transport ou un médecin à domicile. 17% des appelants rapportent ne pas s’être 

senti écouté et autant ont considéré avoir été mal accueillis, ou avoir eu des difficultés 

de communication avec le régulateur lors de l’appel. 

La satisfaction et la bonne qualité d’échange avec le régulateur est mise en avant en 

Ile-de-France (10), avec 66.9% d’observants lorsque la qualité d’échange est 

considérée bonne par le patient.  

Dans le Puy-De-Dôme (11), les qualités relationnelles influent sur l’observance et 

notamment la qualité de l’accueil, lorsque le motif de l’appel semblait compris par le 
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régulateur et lorsque les appelants avaient compris et jugé adapté le conseil médical 

téléphonique. 

L’importance des qualités d’accueil et de communication de l’ARM et du médecin 

régulateur est reconnue et utilisée par la HAS dans la grille d’évaluation de la qualité 

d’un entretien téléphonique (21). Il est attendu du régulateur qu’il soit courtois, à 

l’écoute de l’appelant et empathique. 
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3. Forces de l’étude  

Pour limiter le biais de mémoire, tous les questionnaires téléphoniques ont été soumis 

dans les 7 jours suivant l’appel au centre 15, avec une moyenne de rappel à 3 jours. 

Le taux de participation est de 64,6%. Il est légèrement inférieur à celui des autres 

travaux qui avaient un taux de participation entre 67,1% et 70,8%. Le principal motif 

d’exclusion est le caractère non joignable des appelants, malgré deux essais d’appel 

et un message vocal systématique, il s’agit de 166 sur 775 appels (21,4%). L’exclusion 

pour refus de participation est seulement de 40 appels sur 775 appels sélectionnés, 

soit 5,2% des appels. 

La taille de l’échantillon est de 501 inclus. Cela représente une proportion intéressante 

du nombre total d’appels passés sur la période sélectionnée puisqu’un total de 1766 

appels ont été régulés par les médecins généralistes. Par conséquence, 28.3 % des 

appels orientés au médecin régulateur généraliste ont pu être analysés. Les autres 

études similaires ont inclus entre 300 et 463 appels (9,11,15,16).  

Pour limiter toute confusion, les appelants ayant effectué plusieurs appels pour des 

motifs différents sur la période n’ont été inclus qu’une seule fois. 

Un autre intérêt de cette étude est la comparaison entre les déclarations du patient et 

les données du dossier médical du SAMU 74. Elle a permis de faire la distinction entre 

l’observance réelle et l’observance ressentie, ce qui limite le biais déclaratif. En effet, 

7.6% des appelants se disant observants ne l’ont pas été et 1% des patients 

observants se sont dit non observants. 
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Pour contrôler les biais de confusions, une analyse multivariée a été réalisée. 

Toutefois, toute étude est sujette à un biais de confusion en lien avec des facteurs 

externes non envisagés par les investigateurs.  
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4. Limites de l’étude  

Les patients moins observants étaient potentiellement plus à risque de ne pas 

répondre à l’enquête, pouvant engendrer un biais de sélection par voie de recrutement.  

Les patients les plus graves, ou hospitalisés n’étaient pas toujours joignables, il est 

difficile de prédire si les patients les plus sévères sont plus ou moins observants que 

les autres. C’est le biais des perdus de vue.  

Lors d’un questionnaire téléphonique, il peut y avoir des erreurs de compréhension ou 

d’interprétation entre l’enquêteur et l’appelant, occasionnant un biais de subjectivité de 

l’enquêteur. Pour limiter cela au maximum, la question était posée le plus clairement 

possible, la réponse étant précisée en cas de doute.  

La catégorisation des réponses au questionnaire est en partie influencée par 

l’interprétation de l’enquêteur, il peut y avoir une différence d’interprétation entre les 

enquêteurs. Pour limiter cela au maximum, l’enquêteur face à une situation douteuse 

la soumettait au second enquêteur et la décision de catégorisation était prise 

ensemble. Si la situation était trop complexe ou la réponse peu claire, elle pouvait être 

retirée des inclusions.  

Pour contrôler un biais de sélection sur l’échantillonnage, l’idéal aurait été d’avoir une 

période plus longue avec un tirage au sort. Cela aurait permis une meilleure répartition 

des appels sélectionnés sur les différentes périodes. Cependant le temps de rappel 

aurait été augmenté avec le risque de majorer le biais de mémoire. 

L’écoute des bandes audio aurait permis une analyse encore plus précise de 

l’observance. Nous avons pris le parti de ne pas écouter les bandes pour deux raisons 

principales : le délai de recrutement des appels aurait été allongé et le nombre d’appels 
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inclus sur la période aurait été diminué. Les données d’observance ont été validées 

sur dossier médical lorsque celui-ci était assez complet, ce qui était le cas pour la 

majorité des dossiers étudiés sur la période, les dossiers incomplets ou douteux n’ont 

pas été inclus. 

Un des critères secondaires de l’étude était de définir si le fait d’être touriste était un 

facteur influençant l’observance. En effet, on imagine que l’affluence de population 

dans ce territoire montagneux, accidentogène et pas toujours facile d’accès, influence 

la qualité des soins. Dans le contexte de la pandémie à la COVID 19, les stations de 

ski étaient fermées, ce qui a fait chuter le tourisme en Haute Savoie. Par conséquent, 

le recrutement de touristes sur la période était insuffisant pour conclure.  
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5. Extrapolabilité des résultats 

Les résultats de l’étude peuvent être extrapolés à d’autres périodes de l’année. Nous 

avions choisi une période de vacances scolaires hivernale, pour son attrait aux 

touristes français et étrangers. Or, il y a eu peu de touristes donc, peu d'accidents de 

sports de montagne. Il semble que le profil des appels soit similaire aux appels à 

l’année.  

Il est difficile de comparer nos résultats aux autres départements français, comme 

nous avons pu le voir avec l’étude dans le Val-de-Marne. Certains départements 

montagneux tels que l’Isère ou la Savoie pourraient présenter des résultats similaires. 

Toutefois l’organisation des CRRA n’est pas tout à fait la même qu’en Haute-Savoie.  

Les résultats ne sont pas applicables aux pays étrangers, il y a trop de différences de 

système de régulation. Dans les pays tels que la Suisse, la Belgique et le Royaume-

Uni, les appels d’urgence sont régulés uniquement par du personnel paramédical ou 

des opérateurs formés (22–25). 
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6. Ouverture  

L’étude idéale pour jauger de l’observance réelle des appelants au 15 en France serait 

une étude prospective multicentrique recrutant des appelants au 15 tout au long de 

l’année, dans toute la France, par un tirage au sort. Les appelants seraient interrogés 

par questionnaire dans un délai court suivant leur appel au centre 15. Les réponses 

données sur l’attitude adoptée par le patient seraient vérifiées auprès des services 

concernés (urgences, maisons médicales de garde, médecin traitant…) pour valider 

leurs propos. La pertinence d’une telle étude se discute du fait des différentes 

organisations de chaque département.  

Actuellement des changements sont en train de s’opérer dans les CRRA avec des 

études pilotes dans plusieurs départements français. En Isère, une version du projet 

SAS (Service d’Accès aux Soins) (26) est en cours d’expérimentation au CRRA. L’axe 

principal du projet est d’assurer un décrocher rapide, en moins de trente secondes 

pour chaque appel au centre 15, faire une évaluation brève de l’urgence de la situation 

pour envoyer au plus vite les moyens nécessaires.  

En parallèle, ils évaluent la mise en place d’un agenda commun par le logiciel 

MEDUNION permettant aux médecins libéraux de libérer des plages d’urgence à 

disposition des médecins régulateurs. Le but serait d’adresser des patients aux heures 

ouvrables dans les cabinets de ville proches, lorsqu’ils ne nécessitent a priori pas de 

prise en charge hospitalière. Cela ne concerne pas les horaires de la PDSA 

directement, mais certains patients sont obligés d’attendre le soir, aux horaires de 

garde, pour être vus en urgence. Ces patients-là pourraient être adressés à des 

médecins généralistes aux heures ouvrées, pour soulager les médecins de garde et 

les patients qui préfèreront certainement consulter en journée.  
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Il est aussi question de financement par la CPAM d’un transport médicalisé vers les 

maisons médicales de gardes, lorsqu’un conditionnement hospitalier n’est pas 

nécessaire. Si ce projet aboutit, il résoudrait le problème des patients/appelants non 

véhiculés qui nécessitent d’être vus par le médecin de garde.  
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E. Conclusion 

L’observance des appelants au centre 15 aux horaires de la PDSA en Haute-Savoie 

est très satisfaisante puisque 77.6% des appelants ont suivi les conseils donnés. Ces 

données sont meilleures que dans les autres départements examinés dans des études 

similaires.  

L’observance ressentie est de 84,2%. La cohérence entre l’observance réelle et 

l’observance ressentie est de 91.4%. 

Les facteurs modifiant l’observance sont :  

- La satisfaction de l’appelant : globalement, la satisfaction des appelants 

interrogés est très bonne. Au total 95.2% des appelants s’estimaient 

complètement ou moyennement satisfaits. Seuls 4.8% des interrogés se 

disaient non satisfaits. Plusieurs motifs d’insatisfaction se révèlent : lorsque 

l’appelant n’a pas obtenu ce qu’il voulait (souvent un médecin à domicile ou un 

transport), lorsqu’il ne s’est pas senti écouté, qu’il a été mal accueilli ou qu’il a 

trouvé difficile de communiquer avec le médecin régulateur.  

- L’augmentation du nombre de conseils : il est préférable de favoriser une seule 

consigne par appelant. 

- La catégorie socioprofessionnelle : les cadres sont parmi les plus observants, 

à l’inverse, les étudiants et les sans-emplois le sont moins.  

Les principales raisons d’inobservances avancées par l’appelant sont le désaccord de 

l’appelant avec la prise en charge et l’impossibilité à réaliser la consigne donnée par 

le régulateur. Ces situations peuvent être évitées en restant vigilant aux attentes des 

patients, et en recherchant leur adhésion à la prise en charge proposée.  
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Une piste d’amélioration des pratiques du CRRA serait de sensibiliser davantage les 

médecins régulateurs et les ARM à l’importance des techniques de communications 

et de proposer des formations. 
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Annexe 1 : Questionnaire  

Référence du patient (code patient) : Temps évalué à : 5 min 

1. Présentation étude, demande accord participation… Date de rappel : 
 

2. Pour qui avez-vous contacté le 15 ? Famille, enfant, ami, conjoint, vous-même ? 
 

3. Pourquoi avez-vous appelé ? 
- Pathologie cardiaque 
- Pathologie neurologique 
- Pathologie psychiatrique 
- Pathologie digestive 
- Pathologie pneumologique 
- Pathologie ophtalmo / ORL 
- Pathologie de l’appareil 

locomoteur 
- Douleurs 
- Fièvre 

- Malaise 
- Pathologie néphrologique / 

urologique 
- Pathologie gynécologique / 

obstétricale 
- Traumatologie 
- Dermatologie 
- Allergie 
- Iatrogénie 

 
4. Votre appel avait-il un lien avec la COVID ? Oui/non 

 
5. Quel(s) conseil(s) le médecin vous-a-t-il donné ?  

- Prise de médicament 
- Conseil médical et rappeler si problème 
- Conseil de consulter aux urgences 
- Conseil de consulter un médecin de garde = orientation PDS 
- Conseil de réévaluation par médecin traitant à distance 
- Envoi d’un transport, SAMU 
 

6. A. Qu’avez-vous fait après votre appel au centre 15 ? B. Avez-vous suivi les conseils 
ou certains conseils ? Oui/non. C. Pourquoi ? 
- Difficilement réalisable 
- Pas en accord avec la conduite à tenir 
- Sentiment d’anxiété vis-à-vis de la prise en charge 
- Situation modifiée dans les suites de l’appel 
- Proposition disproportionnée 
 

7. Quelles étaient vos attentes en appelant le 15 ? 
- Conseil médical 
- Orientation vers un lieu de consultation 
- Envoi d’un médecin à domicile 
- Demande de moyen, transport 

8. A. Vous concernant, quelle est votre année de naissance ? B. Quelle est votre 
profession ? 
C. Avez-vous un médecin traitant déclaré ? 

9. A. Etes-vous touriste ou local ? B. Etiez-vous véhiculé lors de l’appel au 15 si 
besoin ? 

10. Au final avez-vous été satisfait (1), moyennement satisfait (2), ou pas satisfait (3) de 
votre appel au 15 ? 
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Annexe 2 : Analyse des motifs de non observance 

  
    Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 

d'inobservance 
p IC 99% 

Non réalisable 17         
  Période d'appel       0,951 [0,946 ; 0,957] 
   Semaine 18h-8h 7 3,4 41,2     
   WE et JF 8h-18h 6 3,8 35,3     
    WE et JF 18h-8h 4 2,9 23,5     
  Origine de l'appel       0,283 [0,271 ; 0,295] 
   Lui-même 9 5,4 52,9     
   Enfant 5 2,3 29,4     
    "Proche" 3 2,5 17,6     
  En lien avec COVID       0,264   
   Oui 4 6 76,5     
    Non 13 3 23,5     
  Durée de l'appel       0,047 [0,041 ; 0,052] 
   1-5 min 5 2,9 29,4     
   6-10 min 12 5,6 70,6     
    > 10 min 0 0 0     
  Nombre de conseil       0,673   
   1 conseil 15 3,3 88     
    2 conseils 2 4,2 11,8     
  Conseil donné           
   Prise de médicament 2 4,3 11,8 0,668   
   Conseil médical 2 0,9 11,8 0,011   
   Consulter aux urgences 4 4,3 23,5 0,538   

   
Consulter le médecin de 
garde 9 6,6 52,9 0,024   

    
Réévaluation par le médecin 
traitant 2 3,3 11,8 1   

  Attente en appelant le 15           
   Conseil médical 13 3,7 76,5 0,603   
   Lieu de consultation 5 3,3 29,4 1   

   
Envoi d'un médecin à 
domicile 0 0 0 1   

    Demande de transport 0 0 0 1   
  Satisfaction       0,862 [0,853 ; 0,870] 
   Satisfait 15 3,5 88,2     
   Moyennement satisfait 1 2,1 5,9     
    Pas satisfait 1 4,2 5,9     
  Sexe       0,06 [0,820 ; 0,870] 
   F 13 3,8 76,5     
    H 4 2,5 23,5     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  Âge       0,83 [0,820 ; 0,840] 
   18-25 ans 2 5,6 11,8     
   26-35 ans 4 2,8 23,5     
   36-45 ans 5 3,2 29,4     
   46-55 ans 4 5,6 23,5     
   56-65 ans 1 2,2 5,9     
   66-75 ans 1 3,8 5,9     
    > 75 ans 0 0 0     
  CSP       0,129 [0,120 ; 0,138] 

   
Artisans, chefs d'entreprise, 
commerçants, agriculteurs 1 2,7 5,9     

   Cadres 0 0 0     
   Professions intermédiaires 2 4 11,8     
   Employés 6 3,7 35,3     
   Ouvriers 0 0 0     
   Retraités 2 3,6 11,8     

   
Absence d'activité 
professionnelle 4 5,7 23,5     

    Etudiants 2 14,3 11,8     
  MT déclaré       0,349   
   Oui 15 5,6 88,2     
    Non 2 3,2 11,8     
  Touriste       0,678   
   Oui 2 4,1 11,8     
    Non 15 3,3 88,2     
  Véhiculé       0,036   
   Oui 12 2,7 70,6     
    Non 5 8,6 29,4     
  Compréhension       1   
   Complète 16 3,5 94,1     
   Incomplète 1 2,3 5,9     
Pas en accord 28         
  Période d'appel       0,857 [0,848 ; 0,866] 
   Semaine 18h-8h 13 6,3 46,4     
   WE et JF 8h-18h 8 5,1 28,6     
    WE et JF 18h-8h 7 5,1 25     
  Origine de l'appel       0,019 [0,016 ; 0,023] 
   Lui-même 12 7,1 42,9     
   Enfant 5 2,3 17,9     
    "Proche" 11 9,2 39,3     
  En lien avec COVID       0,155   
   Oui 1 1,5 96,4     
    Non 27 6,2 3,6     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  Durée de l'appel       0,433 [0,421 ; 0,446] 
   1-5 min 8 4,6 34,8     
   6-10 min 13 6,1 56,5     
    > 10 min 2 2,4 8,7     
  Nombre de conseil       0,503   
   1 conseil 27 6 96,4     
    2 conseils 1 2,1 3,6     
  Conseil donné           
   Prise de médicament 1 2,1 3,6 0,501   
   Conseil médical 14 6,6 50 0,433   
   Consulter aux urgences 4 4,3 14,3 0,628   

   
Consulter le médecin de 
garde 8 5,9 28,6 1   

    
Réévaluation par le médecin 
traitant 2 3,3 7,1 0,559   

  Attente en appelant le 15           
   Conseil médical 16 4,6 57,1 0,204   
   Lieu de consultation 6 3,9 21,4 0,398   

   
Envoi d'un médecin à 
domicile 4 19 14,3 0,024   

    Demande de transport 3 17,6 10,7 0,063   
  Satisfaction       0 [0 ; 0] 
   Satisfait 12 2,8 42,9     
   Moyennement satisfait 6 12,8 21,4     
    Pas satisfait 10 41,7 35,7     
  Sexe       0,68   
   F 18 5,3 64,3     
    H 10 6,2 35,7     
  Âge       0,043 [0,038 ; 0,048] 
   18-25 ans 5 13,9 17,9     
   26-35 ans 4 2,8 14,3     
   36-45 ans 6 3,8 21,4     
   46-55 ans 4 5,6 14,3     
   56-65 ans 5 11,1 17,9     
   66-75 ans 3 11,5 10,7     
    > 75 ans 1 4,3 3,6     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  CSP           

   
Artisans, chefs d'entreprise, 
commerçants, agriculteurs 0 0 0     

   Cadres 5 5,7 17,9     
   Professions intermédiaires 5 10 17,9     
   Employés 9 5,5 32,1     
   Ouvriers 0 0 0     
   Retraités 5 8,9 17,9     

   
Absence d'activité 
professionnelle 1 1,4 3,6     

    Etudiants 3 21,4 10,7     
  MT déclaré       0,133   
   Oui 24 5,2 85,7     
    Non 4 11,1 14,3     
  Touriste       0,34   
   Oui 4 8,2 14,3     
    Non 24 5,3 85,7     
  Véhiculé       0,232   
   Oui 27 6,1 96,4     
    Non 1 1,7 3,6     
  Compréhension       0,081   
   Complète 23 5 82,1     
   Incomplète 5 11,6 17,9     
        
Anxiété 11         
  Période d'appel       0,018 [0,015 ; 0,021] 
   Semaine 18h-8h 5 2,4 45,5     
   WE et JF 8h-18h 0 0 0     
    WE et JF 18h-8h 6 4,3 54,5     
  Origine de l'appel       0,236 [0,225 ; 0,247] 
   Lui-même 5 3 45,5     
   Enfant 2 0,9 18,2     
    "Proche" 4 3,4 36,4     
  En lien avec COVID       1   
   Oui 1 1,5 9,1     
    Non 10 2,3 90,9     
  Durée de l'appel       0,046 [0,041 ; 0,052] 
   1-5 min 1 0,6 11,1     
   6-10 min 8 3,8 88,9     
    > 10 min 0 0 0     
  Nombre de conseil       0,285   
   1 conseil 9 2 81,8     
    2 conseils 2 4,2 18,2     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  Conseil donné           
   Prise de médicament 0 0 0 0,611   
   Conseil médical 8 3,8 72,7 0,06   
   Consulter aux urgences 3 3,2 27,3 0,44   

   
Consulter le médecin de 
garde 0 0 0 0,041   

    
Réévaluation par le médecin 
traitant 2 3,3 18,2 0,629   

  Attente en appelant le 15           
   Conseil médical 6 1,7 54,5 0,326   
   Lieu de consultation 2 1,3 18,2 0,517   

   
Envoi d'un médecin à 
domicile 2 9,5 18,2 0,073   

    Demande de transport 1 5,9 9,1 0,319   
  Satisfaction       0,024 [0,020 ; 0,028] 
   Satisfait 8 1,9 72,7     
   Moyennement satisfait 0 0 0     
    Pas satisfait 3 12,5 27,3     
  Sexe       0,343   
   F 6 1,8 54,5     
    H 5 3,1 45,5     
  Âge       0,137 [0,128 ; 0,145] 
   18-25 ans 2 5,6 18,2     
   26-35 ans 1 0,7 9,1     
   36-45 ans 5 3,2 45,5     
   46-55 ans 1 1,4 9,1     
   56-65 ans 0 0 0     
   66-75 ans 2 7,7 18,2     
    > 75 ans 0 0 0     
  CSP       0,099 [0,091 ; 0,107] 

   
Artisans, chefs d'entreprise, 
commerçants, agriculteurs 0 0 0     

   Cadres 1 1,1 9,1     
   Professions intermédiaires 0 0 0     
   Employés 3 1,8 27,3     
   Ouvriers 1 4,3 9,1     
   Retraités 1 1,8 9,1     

   
Absence d'activité 
professionnelle 3 4,3 27,3     

    Etudiants 2 14,3 18,2     
  MT déclaré       0,563   
   Oui 10 2,2 90,9     
    Non 1 2,8 9,1     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  Touriste       1   
   Oui 1 2 9,1     
    Non 10 2,2 90,9     
  Véhiculé       0,37   
   Oui 9 2 81,8     
    Non 2 3,4 18,2     
  Compréhension       0,242   
   Complète 9 2 81,8     
   Incomplète 2 4,7 18,2     
        
Modification de la situation 15         
  Période d'appel       0,846 [0,836 ; 0,855] 
   Semaine 18h-8h 7 3,4 46,7     
   WE et JF 8h-18h 5 3,2 33,3     
    WE et JF 18h-8h 3 2,2 20     
  Origine de l'appel       0,895 [0,887 ; 0,903] 
   Lui-même 6 3,6 40     
   Enfant 6 2,8 40     
    "Proche" 3 2,5 20     
  En lien avec COVID       0,705   
   Oui 1 1,5 6,7     
    Non 14 3,2 93,3     
  Durée de l'appel       0,78 [0,769 ; 0,791] 
   1-5 min 7 4 46,7     
   6-10 min 6 2,8 40     
    > 10 min 2 2,4 13,3     
  Nombre de conseil       0,646   
   1 conseil 13 2,9 86,7     
    2 conseils 2 4,2 13,3     
  Conseil donné           
   Prise de médicament 5 10,6 33,3 0,009   
   Conseil médical 6 2,8 40 1   
   Consulter aux urgences 0 0 0 0,086   

   
Consulter le médecin de 
garde 4 2,9 26,7 1   

    
Réévaluation par le médecin 
traitant 2 3,3 13,3 0,698   

  Attente en appelant le 15           
   Conseil médical 11 3,2 73,3 1   
   Lieu de consultation 3 2 20 0,57   

   
Envoi d'un médecin à 
domicile 0 0 0 1   

    Demande de transport 1 5,9 6,7 0,409   
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  Satisfaction       1 [1 ; 1] 
   Satisfait 14 3,3 93,3     
   Moyennement satisfait 1 2,1 6,7     
    Pas satisfait 0 0 0     
  Sexe       0,783   
   F 11 3,2 73,3     
    H 4 2,5 26,7     
  Âge       0,94 [0,934 ; 0,946] 
   18-25 ans 2 5,6 13,3     
   26-35 ans 4 2,8 26,7     
   36-45 ans 6 3,8 40     
   46-55 ans 2 2,8 13,3     
   56-65 ans 1 2,2 6,7     
   66-75 ans 0 0 0     
    > 75 ans 0 0 0     
  CSP       0,149 [0,140 ; 0,159] 

   
Artisans, chefs d'entreprise, 
commerçants, agriculteurs 2 5,4 13,3     

   Cadres 0 0 0     
   Professions intermédiaires 1 2 6,7     
   Employés 8 4,9 53,3     
   Ouvriers 0 0 0     
   Retraités 0 0 0     

   
Absence d'activité 
professionnelle 4 5,7 26,7     

    Etudiants 0 0 0     
  MT déclaré       1   
   Oui 14 3 93,3     
    Non 1 2,8 6,7     
  Touriste       0,173   
   Oui 3 6,1 20     
    Non 12 2,7 80     
  Véhiculé       0,689   
   Oui 13 2,9 86,7     
    Non 2 3,4 13,3     
  Compréhension       1   
   Complète 14 2,3 93,3     
   Incomplète 1 3 6,7     
        
Sentiment de disproportion 17         
  Période d'appel       0,347 [0,335 ; 0,359] 
   Semaine 18h-8h 7 3,4 41,2     
   WE et JF 8h-18h 3 1,9 17,6     
    WE et JF 18h-8h 7 5,1 41,2     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  Origine de l'appel       0,908 [0,900 ; 0,915] 
   Lui-même 6 3,6 35,3     
   Enfant 8 3,7 47,1     
    "Proche" 3 2,5 17,6     
  En lien avec COVID       0,713   
   Oui 1 1,5 5,9     
    Non 16 3,7 94,1     
  Durée de l'appel       0,265 [0,253 ; 0,276] 
   1-5 min 3 1,7 18,8     
   6-10 min 10 4,7 62,5     
    > 10 min 3 3,6 18,8     
  Nombre de conseil       0,217   
   1 conseil 14 3,1 82,4     
    2 conseils 3 6,3 17,6     
  Conseil donné           
   Prise de médicament 2 4,3 11,8 0,668   
   Conseil médical 2 0,9 11,8 0,011   
   Consulter aux urgences 7 7,4 41,2 0,025   

   
Consulter le médecin de 
garde 8 5,9 47,1 0,091   

    
Réévaluation par le médecin 
traitant 1 1,7 5,9 0,707   

  Attente en appelant le 15           
   Conseil médical 12 3,5 70,6 1   
   Lieu de consultation 3 2 17,6 0,296   

   
Envoi d'un médecin à 
domicile 1 4,8 5,9 0,523   

    Demande de transport 0 0 0 1   
  Satisfaction       0,609 [0,596 ; 0,622] 
   Satisfait 14 3,3 82,4     
   Moyennement satisfait 2 4,3 11,8     
    Pas satisfait 1 4,2 5,9     
  Sexe       0,6   
   F 13 3,8 76,5     
    H 4 2,5 23,5     
  Âge       0,253 [0,242 ; 0,264] 
   18-25 ans 4 8,3 17,6     
   26-35 ans 6 4,2 35,3     
   36-45 ans 3 1,9 17,6     
   46-55 ans 4 5,6 23,5     
   56-65 ans 0 0 0     
   66-75 ans 1 3,8 5,9     
    > 75 ans 0 0 0     
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  Nombre % dans la 

catégorie 

% dans les 
motifs 
d'inobservance 

p IC 99% 

  CSP       0,496 [0,483 ; 0,509] 

   
Artisans, chefs d'entreprise, 
commerçants, agriculteurs 2 5,4 11,8     

   Cadres 1 1,1 5,9     
   Professions intermédiaires 1 2 5,9     
   Employés 9 5,5 52,9     
   Ouvriers 0 0 0     
   Retraités 1 1,8 5,9     

   
Absence d'activité 
professionnelle 2 2,9 11,8     

    Etudiants 1 7,1 5,9     
  MT déclaré       0,115   
   Oui 14 3 82,4     
    Non 3 8,3 17,6     
  Touriste       0,226   
   Oui 2 6,1 17,6     
    Non 14 3,1 82,4     
  Véhiculé       0,122   
   Oui 13 2,9 76,5     
    Non 4 6,9 23,5     
  Compréhension       0,172   
   Complète 14 3,1 82,4     
    Incomplète 3 7 17,6     
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EVALUATION DE L’OBSERVANCE DE L’APPELANT AUX 
CONSEILS DES MEDECINS GENERALISTES REGULATEURS DU 

CENTRE 15 DE HAUTE-SAVOIE AUX HORAIRES DE LA 
PERMANENCE DE SOINS AMBULATOIRES 

 

RÉSUMÉ :  

Introduction : Le centre de régulation du 15 joue un rôle important dans la prise en 
charge des patients aux horaires de la PDSA. L’objectif principal est d’évaluer 
l’observance des usagers aux conseils du médecin généraliste régulateur du centre 
15 de Haute-Savoie aux horaires de la PDSA. Les objectifs secondaires sont d’isoler 
les facteurs modifiant l’observance, d’étudier les motifs de non-observance, et 
d’évaluer la satisfaction des appelants et les motifs d’insatisfaction.  

Matériel et méthode : Etude observationnelle monocentrique rétrospective. Un 
questionnaire téléphonique est soumis aux appelants au centre 15 de Haute-Savoie 
ayant reçu un conseil du médecin régulateur libéral. Le dossier médical du CRRA est 
ensuite consulté pour vérifier les consignes du médecin régulateur. 

Résultats : Parmi les 501 patients inclus, l’observance réelle est à 77.6%, l’observance 
ressentie est 84.2%. Les facteurs modifiant l’observance sont : la satisfaction de 
l’appelant qui multiplie par 9 l’observance ; la catégorie socio-professionnelle (les 
ouvriers et les cadres étaient les plus observants, les étudiants et sans-emplois 
l’étaient moins) ; le nombre de conseil donnés (les appelants étaient moins observants 
lorsqu’il y a plus d’un conseil donné). Les raisons d’inobservances majoritaires sont le 
désaccord de l’appelant avec la prise en charge proposée et l’impossibilité de réaliser 
la consigne. 95.2% des appelants s’estimaient satisfaits ou moyennement satisfaits. 
Les principaux motifs d’insatisfaction sont : l’appelant n’ayant pas obtenu ce qu’il 
attendait ; ne s’étant pas senti écouté ou ayant trouvé la communication avec le 
régulateur difficile.  

Discussion : L’observance réelle est supérieure à celle trouvée dans les études 
précédentes sur d’autres départements. L’importance des qualités relationnelles du 
régulateur ont été mises en évidence par plusieurs études, notamment l’écoute et 
l’accueil agréable. Il est préférable de se limiter à un seul conseil si possible ainsi de 
rester vigilant aux attentes des appelants et de rechercher leur adhésion à la prise en 
charge. 

Conclusion : L’observance et la satisfaction des appelants en Haute-Savoie sont très 
bonnes. Pour limiter au maximum l’insatisfaction de l’appelant et ainsi l’inobservance, 
les qualités de communication sont essentielles.  

 

MOTS CLÉS : Observance, adhésion, régulation médicale, centre 15, SAMU, 
permanence de soins ambulatoires 

FILIÈRE : Médecine générale 




